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Le Ministre de Suisse à Londres, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

RP  Confidentiel Londres, 1er août 1944
Gouvernements en exil
Belgique

Au cours de notre dernier entretien, vous avez bien voulu me donner vos ins
tructions en ce qui concerne les rapports que vous désirez voir s’intensifier entre 
notre Légation et les Gouvernements Alliés en exil, établis provisoirement à 
Londres.

L ’Ambassadeur de Belgique, Baron de Cartier de Marchienne, qui est doyen 
du Corps Diplomatique, ayant eu l’amabilité de donner un déjeuner en mon 
honneur dès avant la présentation de mes Lettres de Créance, déjeuner auquel 
assistaient plusieurs membres du Gouvernement Belge, je suis en mesure de 
vous relater quelques impressions recueillies dans les milieux dirigeants, 
aujourd’hui expatriés, d ’un des pays occupés avec lequel nous avons tradition
nellement les rapports les plus étroits. J ’ai rencontré notamment M. Spaak, 
Ministre des Affaires Etrangères, avec deux de ses collègues, et quelques hauts 
fonctionnaires du Ministère Belge des Affaires Etrangères; il y avait en outre 
l’Ambassadeur Strang, bien connu à Genève où il accompagnait fréquemment 
les délégations britanniques à la Société des Nations, et l’Ambassadeur de 
Grèce Aghnidès.

M. Spaak m ’a parlé en termes fort amicaux de la Suisse, de nos autorités et 
de leurs efforts; il s’est enquis particulièrement du Ministre Frédéric Barbey 
ainsi que de mon collègue M. le Ministre de Stoutz -  non sans une très légère 
allusion au fait qu’il y a à Londres un Corps Diplomatique accrédité au 
Gouvernement Belge. J ’ai parlé de la tâche urgente et immédiate que M. de 
Stoutz2 avait dû assumer, tâche qui était par définition de caractère provi
soire, en insistant qu’il demeurait Ministre auprès de Sa Majesté le Roi 
Léopold.

Les collègues de M. Spaak ont également eu des mots très aimables au sujet 
de notre pays. L’un d ’eux -  il y avait là un signe de la sensibilité qui caractérise, 
tout naturellement d ’ailleurs, l’état psychologique des Gouvernements en exil 
-  a voulu s’enquérir si les idées de M. Musy avaient «encore un écho en Suisse». 
J ’ai dû expliquer que M. Musy, ayant quitté depuis fort longtemps notre Gou
vernement Fédéral, ne parlait vraiment qu’à titre de simple citoyen et que ses 
vues n’étaient généralement pas partagées. Ce qui m’a frappé d ’une manière

1. Pilet-Golaz a visé ce document le 8 août.
2. Ministre de Suisse à Bruxelles jusqu ’au 16 mai 1940, M. de Stoutz devient, dès le 17 décem
bre 1941, Chef du Service des Intérêts étrangers à la Légation de Suisse à Rome dirigée alors par 
P. Ruegger.
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générale dans la conversation avec les ministres et diplomates belges, c’est leur 
évaluation, beaucoup plus prudente que celle ayant cours dans les milieux bri
tanniques, de la durée probable de la guerre. M. Spaak a taxé d ’« optimistes» 
ceux qui croyaient à une fin de la guerre dans un avenir rapproché, voire pour 
les semaines prochaines. D ’autres de ses collègues ont fait part du grand souci 
que leur causaient les bombardements continuels des territoires occupés, qui 
risquaient de s’attaquer à la substance même du pays. Enfin, le problème du 
ravitaillement de l’enfance belge (dont M. de Kerkhove m ’avait exposé à 
Lisbonne les nouvelles difficultés) ne cesse naturellement de retenir l’attention 
des dirigeants belges de Londres. [...]
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Le Chef-adjoint de la Division des Intérêts étrangers du 
Département politique, J. de Saussure, 

au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz

Copie
No Berne, 2 août 1944

C O N C E R N A N T :  L ’AVE R T I SSE ME NT  DU G O U V E R N E M E N T  A M É R I C A I N  
AU G O U V E R N E M E N T  H ON G R OI S  AU S UJ ET DES C O NS É Q U E N CE S  

QUE P O U R R A I T  AVOIR LE MAUVAIS T R A I T E M E N T  DES I SR AÉ L I TE S

Par note du 13 juin 1944l, la Légation des Etats-Unis d’Amérique nous 
avait demandé d ’examiner la possibilité de transmettre au Gouvernement hon
grois, à titre de bons offices, un message par lequel le Gouvernement américain 
rappelait aux Autorités hongroises compétentes la gravité que revêt à ses yeux 
la persécution des Juifs et des autres minorités. Le Gouvernement américain 
insistait sur sa détermination de traiter toutes les personnes qui assument une 
part de la responsabilité pour de tels actes avec toute la rigueur décrite dans 
l’avertissement donné par le Président Roosevelt le 24 mars 1944.

Par lettre du 25 juillet2, M. le Ministre Jaeger nous a fait tenir la réponse du 
Ministère hongrois des Affaires étrangères consistant en une note verbale datée 
du 18 juillet3 et une annexe indiquant l’état actuel des dispositions prises par le 
Gouvernement hongrois à l’égard des Juifs.

Nous vous avons déjà fait tenir une copie de ces deux documents; vous 
voudrez bien en trouver une seconde en annexe à la présente notice. Nous avons 
dûment donné connaissance de cette réponse à la Légation des Etats-Unis.

1. Cf. N° 159.
2. Cf. N° 184.
3. Non reproduite.
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